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Restriction de la consommation d’eau niveau 1 

L’été est arrivé avec son ensoleillement important. 
A cette période, le débit de nos sources diminue régulièrement. Cette situation incite 
la Municipalité à prendre des mesures pour ménager l’utilisation de l’eau potable. 
Dans le but de préserver cette précieuse ressource, les fontaines communales ont été 
mises à l’arrêt. 
Nos Autorités invitent toute la population à faire preuve de réserve et à consommer 
parcimonieusement cette richesse naturelle, afin de repousser au maximum d’éventuelles 
limitations plus restrictives. 
Elle suggère notamment : 

• de réduire la durée de l’arrosage des gazons qui ne devra intervenir, si nécessaire, 
qu’à la tombée de la nuit, voire avant le lever du jour; 

• il en est de même pour les jardins potagers qui seront arrosés en soirée uniquement; 
• l’arrosage manuel doit être favorisé par rapport à 

l’arrosage automatique dans la mesure du possible; 
• de limiter le lavage des voitures; 
• de prendre conscience que de nombreuses petites économies de consommation 

peuvent éviter des mesures plus contraignantes. 
 
La Municipalité vous remercie d’avance de votre compréhension et de l’effort que vous 
voudrez bien fournir. 

 Juillet 2026 

Bons gestes à adopter 

� Privilégier les douches courtes 

� Ne pas laisser couler l’eau  pendant le 
brossage de dents 

� Privilégier les programmes ECO sur les appareils 
électroménagers 
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Etat actuel de nos sources 
Période juillet à août 
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